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50 CLÉS POUR CONSTRUIRE SA RETRAITE

^nvie de se retirer
à l'étranger?

La carrière professionnelle est terminée. Les
enfants sont grands. Et les hivers de plus en plus
rudes. S'installer dans un pays où le climat est
plus doux et la vie moins chère fait rêver.
Encore faut-il savoir s'organiser et faire
suivre sa pension.

Il
est indispensable de s'informer

au préalable sur le pays dans lequel
vous comptez vivre. Vous trouverez
des informations utiles par pays sur

le site de 1 Office fédéral des migrations
(www.swissemigration.ch) ou sur les

pages du Département fédéral des affaires
étrangères (www.eda.admin.ch).

Application du droit
Les Suisses de l'étranger ont des

liens avec au moins deux pays (la Suisse
et le pays de résidence) et donc des
rapports avec deux régimes juridiques
au moins. Il semble donc important
de consulter un notaire ou un avocat
fiscaliste de votre futur lieu de
domicile, qui pourra déterminer quel
sera le droit applicable, notamment en
cas de succession.

Revenus issus de la prévoyance

AVS

L'établissement
bancaire ou
postal du
bénéficiaire peut
prélever des frais

pour le traitement
du virement, qui
sont à la charge
du bénéficiaire
et qui peuvent
s'avérer onéreux
Les rentes AVS

versées à des

personnes
domiciliées à

l'étranger ne sont frappées d'aucun

impôt à la source. L'Italie prélève
toutefois un impôt de 5% sur toutes
les prestations AVS/AI suisses versées

en Italie via les instituts financiers
italiens. La rente peut aussi être
versée en Suisse sur un compte postal
ou bancaire.

Chaque personne affiliée à l'AVS
a droit à une rente, si elle a versé des
cotisations ou perçu des bonifications
pendant une année au moins. Les
rentes peuvent être versées au lieu de
résidence, si la législation du pays le

permet. Les prestations versées sont
calculées en francs suisses, mais sont
généralement versées dans la monnaie
du pays de l'adresse de paiement.

La rente du deuxième pilier
peut, en principe, être versée au lieu
de résidence. Les frais de transfert
éventuels seront à votre charge et
vous encourrez un risque de taux de
change. L'imposition de la rente à titre
de revenu dépendra de la convention
fiscale signée entre la Suisse et votre
pays de résidence. S'il n'y a pas de
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convention entre les deux pays, une
double imposition est possible.

3e PILIER

Si vous percevez une rente du

troisième pilier lié (A), il pourra y
avoir une retenue à la source; pour
les prestations en capital, plusieurs
conventions ne prévoient aucune
rétrocession. Une rente du troisième

pilier libre (B) ne sera pas imposée

par la Suisse, mais peut l'être par votre

pays de résidence.

Assurance maladie

Les retraités suisses domiciliés dans

un Etat de l'UE ou de l'AELE doivent
s'assurer en Suisse, s'ils perçoivent
une rente suisse, mais pas de leur

pays de domicile. Il existe toutefois
des

c
exceptions. Certains pays,

comme la France ou l'Italie,

permettent de choisir

entre une assurance

en Suisse ou sur le lieu
de résidence, alors que le

Liechtenstein impose par
exemple une assurance

au lieu de domicile. Pour
les pays hors de l'UE, il
conviendra de s'assurer

auprès de leur service

public ou dans le secteur

privé, selon la qualité des soins que

vous recherchez et selon les possibilités

qui vous sont offertes, certains pays
n'accordant un service étatique que

pour les nationaux.

Succession

Le règlement de la succession est

généralement régi par le droit civil de

l'Etat du dernier domicile; c'est donc

ce droit qui déterminera quel pays

est compétent. Selon les législations,

le pays de résidence s'occupe de la

succession dans son ensemble ou

seulement pour ce qui concerne les

biens se trouvant sur son territoire. Des

règles différentes peuvent être prévues

dans des traités bilatéraux. Lorsque le

pays de domicile ne s occupe pas de

régler la succession, ce sont les autorités

suisses du lieu d'origine du défunt qui

seront compétentes. Vous avez aussi la

possibilité, par testament, de préciser

quelle autorité sera compétente

pour s'occuper de votre succession.

Malgré cela, le pays de domicile peut

revendiquer la compétence exclusive

pour les biens situés sur son territoire.

Les couples domiciliés à l'étranger

sont soumis au droit international

privé de leur pays de domicile. C'est

lui qui détermine pour l'essentiel quel

est le droit applicable et quels sont les

Ils ont quitté la Suisse

aménagements possibles. La législation
étrangère peut donc intervenir sur
des dispositions légales suisses qui
deviendront caduques. Par exemple,
certains pays ne reconnaissent

pas les régimes matrimoniaux tels

qu'appliqués en Suisse. Ils peuvent
ainsi supprimer leurs effets, quand bien
même vous vous étiez marié sur sol

helvétique, ce qui peut avoir un impact
sérieux pour le conjoint survivant en

cas de décès. Vous devrez dès lors revoir

vos dispositions testamentaires et les

adapter en fonction de la législation
de votre lieu de domicile et des accords

conclus avec la Suisse.

Rose Duret, Alicante (Espagne)

«J'aimerais bien revenir»
En 1985, Rose Duret et son époux ont choisi de s exiler en

Espagne. «A Genève, nous avions juste un appartement et

comme mon mari passait son temps à bricoler, il ny avait pas

a$sez de place. Alors on a choisi une maison en Espagne avec un

terrain de 1000 mètres carrés. Et nous avons été très heureux,

avec le soleil, nous étions en bonne forme. De temps en temps,

nous revenions voir des amis au pays et on se disait alors que
ce serait peut-être bien d'habiter à nouveau à Genève. Mais

dès que nous rentrions en Espagne, nous oubliions tout cela.

Maintenant, mon mari est décédé, il y a six ans déjà, et j'essaie
de vendre la maison pour m'installer en Suisse, mais je ne trouve
Pas d'acheteur. C'est comme ça», explique cette pétillante dame
de 84 ans, depuis son «château» en Espagne, près d'Alicante.

Danielle Cordey, Douvaine (France)

«De magnifiques voyages»
«Je n'ai jamais regretté mon choix. Au contraire!» A

68 ans, cette Lausannoise d'origine est parfaitement
heureuse. «En quittant Genève, plus précisément

Carouge, j'ai pu acheter un logement en Elaute-

Savoie, ce que je n'aurais jamais pu faire en Suisse.»

A la retraite depuis dix ans maintenant, elle n'aurait

toutefois pas pu s'installer loin de se terre natale. En

fait, elle le reconnaît: en Elaute-Savoie, elle bénéficie

aujourd'hui des avantages financiers que lui procure
la France tout en en recourant à la qualité des soins

médicaux en Suisse quand le besoin s'en fait sentir. Le

beurre et l'argent du beurre en quelque sorte. «Et avec

l'argent que j'économise, j'ai pu faire de magnifiques

voyages, dont un en Inde avec Générations Pius.»
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